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 n° 176 656 du 20 octobre 2016  

dans les affaires X et X / VII 

 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête enrôlée sous le numéro X, introduite le 4 juillet 2013, par X, qui déclare être 

de nationalité égyptienne, tendant à la suspension et l’annulation d’une décision de rejet 

d’une demande d’autorisation de séjour et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 24 mai 

2013. 

 

Vu la requête enrôlée sous le numéro X, introduite le 28 février 2014, par le même 

requérant, tendant à la suspension et l’annulation des mêmes actes. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les notes d’observations et les dossiers administratifs. 

 

Vu les ordonnances du 14 juin 2016 convoquant les parties à l’audience du 7 juillet 2016. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. D'HAYER, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

1. Jonction des causes. 
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En vertu de l’article 39/68-2, alinéa 1, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980), « Lorsqu'une partie requérante a introduit plusieurs requêtes recevables 

à l'encontre du même acte attaqué, ces recours sont joints d'office. Dans ce cas, le 

Conseil statue sur la base de la dernière requête introduite, à moins que la partie 

requérante n'indique expressément au Conseil, au plus tard à l'audience, la requête sur la 

base de laquelle il doit statuer. La partie requérante est réputée se désister des autres 

requêtes introduites ». 

 

En l’occurrence, la partie requérante ayant introduit, les 4 juillet 2013 et 28 février 2014, 

deux requêtes à l’encontre des mêmes actes, lesquelles ont été enrôlées, 

respectivement, sous les numéros X et X, celles-ci sont jointes d’office. 

 

2. Faits pertinents de la cause. 

 

2.1. Le 22 décembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2.2. Le 24 mai 2013, la partie défenderesse a rejeté cette demande, et pris un ordre de 

quitter le territoire à l’encontre du requérant. Ces décisions, qui lui ont été notifiées, les 5 

juin 2013 et 30 janvier 2014, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le 

premier acte attaqué) : 

 
« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9 bis de la Loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'état (C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d'application. 

 

Monsieur invoque la longueur de son séjour, il déclare être arrivé en date du 09.12.2006, et son 

intégration, illustrée par le fait qu'il souhaite travailler et dépose un contrat de de travail conclu avec […] 

sprl, qu'il a signé un contrat de bail, qu'il porte des attestations cours de langue, qu'il a noué des l[ie]ns 

sur le territoire et fourni des témoignages de soutien et d'intégration, et qu'il n'a pas commis de faits 

contraires à l'ordre public. 

Rappelons que l'intéressé est arrivé en Belgique muni d'un pass[e]port non revêtu de visa, qu'il s'est mis 

lui- même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et qu'il est resté 

délibérément dans cette situation, de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque (Conseil d'Etat - 

Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). L'intéressé déclare s'être intégré en Belgique et y avoir noué des 

liens sociaux. Toutefois, ces liens ont été tissés dans une situation irrégulière, de sorte que l'intéressé 

ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait. Le choix de l'intéressé de se maintenir sur le territoire en 

séjour illégal et le fait d'avoir noué des liens sociaux pendant son séjour ne peuvent dès lors fonder un 

droit à obtenir l'autorisation de séjourner en Belgique (C.C.E. arrêt 85.418 du 31.07.2012). 

Quant au fait qu'il n'ait pas commis de fait contra[i]res à l'ordre public, relevons qu'il s'agit là d'un 

comportement attendu de tous. 

L'intéressé produit un contrat de travail conclu ave[c] la Société : […] sprl. Toutefois, il sied de rappeler 

que toute personne qui souhaite fournir des prestations de travail sur le territoire doit obtenir une 

autorisation préalable délivrée par l'autorité compétente. Tel n'est pas le cas de l'intéressé qui ne 

dispose d'aucune autorisation de travail. Dès lors, même si la volonté de travailler est établie dans le 

chef de l'intéressé, il n'en reste pas moins que celui-ci ne dispose pas de l'autorisation requise pour 

exercer une quelconque activité professionnelle. Notons en outre qu'il résulte du dossier administratif de 

l'intéressé, que sa demande visant à obtenir un permis de travail lui a été refusée par la Région de 

Bruxelles Capitale en date du 25.09.2012. 

Ces éléments ne peuvent dès lors justifier la régularisation de l'intéressé ». 
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- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 
« En vertu de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 […] : 

 

01° il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 : ne di[s]pose 

pas de visa apposé sur son passeport ». 

 

3. Question préalable. 

 

En vertu de l’article 39/68-2, alinéa 1, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsqu'une partie 

requérante a introduit plusieurs requêtes recevables à l'encontre du même acte attaqué, 

ces recours sont joints d'office. Dans ce cas, le Conseil statue sur la base de la dernière 

requête introduite, à moins que la partie requérante n'indique expressément au Conseil, 

au plus tard à l'audience, la requête sur la base de laquelle il doit statuer. La partie 

requérante est réputée se désister des autres requêtes introduites ». 

 

En l’occurrence, la partie requérante a introduit, les 4 juillet 2013 et 28 février 2014, deux 

requêtes à l’encontre des actes attaqués, qui ont été enrôlées, respectivement, sous les 

numéros X et X. 

 

Lors de l’audience, le conseil comparaissant dans ces deux affaires a déclaré que la 

requête sur la base de laquelle le requérant entend que le Conseil statue est celle enrôlée 

sous le numéro X. Le Conseil en prend acte. 

 

Conformément à l’article 39/68-2, alinéa 1, de la loi du 15 décembre 1980, il y a donc lieu 

de constater le désistement du recours enrôlé sous le numéro X.  

 

La requête enrôlée sous le numéro X sera dénommée, ci-après, le « recours » et sera 

seule examinée. 

 

4. Exposé des moyens d’annulation. 

 

4.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 1 à 4 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, « des 

principes de bonne administration et de sécurité juridique », « du principe de 

proportionnalité et de légitime confiance » et du « principe de légalité, et plus 

particulièrement du principe « Patere legem quam ipse fecisti » », ainsi que de l’erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

4.1.2. Dans une première branche, elle fait valoir que « Le requérant a introduit une 

demande de régularisation de son séjour en se fondant sur le point 2.8.B de l’instruction 

gouvernementale, telle qu’elle a été publiée sur le site internet de la partie adverse. Si la 

partie adverse relève que ladite instruction a été annulée par le Conseil d’Etat en date du 

11.12.2009, elle ne peut que reconnaître que le Secrétaire d'Etat à la Politique de 

Migration et d'Asile, Monsieur WATHELET, s’est engagé publiquement à continuer à 

appliquer les critères détaillés dans cette instruction, en vertu de son pouvoir 

discrétionnaire d’appréciation des demandes qui lui sont soumises. […] Par conséquent, 

force est de constater que la décision de rejet de la demande de régularisation du 

requérant est basée principalement sur le fait qu’aux yeux de la partie adverse le 

requérant ne disposait pas d’une autorisation requise pour exercer une quelconque 

activité professionnelle. La partie adverse base donc son refus sur un élément, sans 

examiner l’ancrage du requérant en Belgique […] ».  
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Elle ajoute que « le requérant a produit à l’appui de sa demande de régularisation un 

contrat de travail qui remplissait toutes les conditions énumérées par l’instruction. Suite à 

la lettre reçue en date du 22.12.2011, lui permettant, pendant trois mois, d’introduire une 

demande de permis B le requérant a introduit auprès de la Région de Bruxelles-Capitale 

une demande de permis de travail avec la Société […] SPRL comme « employeur ». 

Cependant, cette demande de permis de travail a fait l’objet d’une décision négative en 

date du 25.09.2012. En effet, il était reproché aux « employeurs » du requérant d’avoir 

employé des travailleurs qui n’étaient pas autorisé au séjour en Belgique sans avoir 

obtenu l’autorisation d’occupation au préalable. Force est de constater que le fait qu’un 

employeur ait engagé des travailleurs sans les autorisations requises constitue une 

circonstance totalement indépendante de la volonté [du requérant]. […] Le requérant a fait 

toute diligence pour introduire sa demande initiale de permis de travail dans le délai 

requis, à savoir un mois après avoir reçu la lettre type de l’Office des Etrangers. Il est 

indéniable que les motifs invoqués à l’appui de ces refus de permis de travail, constituent 

des faits qui ne peuvent en aucun cas être reprochés au requérant mais sont uniquement 

intrinsèque à la société qui a souhaité l’engager. […] Par conséquent, les motifs invoqués 

à l’appui de ce refus de permis de travail par la Région ne peuvent en aucun cas être 

reproché au requérant puisqu’ils sont, par nature, imputables au comportement de son 

« employeur ». Une analogie doit, en l’espèce, être faite entre le refus qui a été notifié au 

requérant (en raison de l’occupation par les « employeurs » de travailleurs sans 

autorisations requises) et les décisions de refus rendues, par le passé, par l’Office des 

Etrangers en raison de la faillite de la société. En effet, ces deux circonstances (emploi 

« au noir » et faillite de l’entreprise) constituent des éléments qui sont totalement 

indépendant de la volonté du demandeur de régularisation mais qui incombe[nt] 

uniquement à un certain comportement de l’employeur. Au cours de la réunion avec le 

cabinet Wathelet du 21 octobre 2011 il a été décidé que les décisions de refus relatives 

aux demandes de régularisation basées sur le point 2. 8.B de l’instruction du 19.07.2009 

motivée[s] par le fait que l'entreprise qui avait délivré le permis de travail était tombée en 

faillite devaient faire l’objet d’un retrait de décision par M. Freddy Roosemont, directeur 

général de l'Office. Il a donc été précisé par le cabinet Wathelet que les demandes de 

régularisation basées sur le point 2.8B ne seraient pas refusées pour cause de faillite de 

l’entreprise signataire du contrat de travail ou, plus généralement, parce que l’entreprise 

en question ne peut plus engager le travailleur. Cette situation de faillite de l’employeur 

peut être assimilée au cas qui nous occupe dans la mesure où ces circonstances de refus 

(faillite et travail « au noir ») constituent des éléments totalement indépendant[s] de la 

volonté des requérants. Il ne peut donc pas être reproché au requérant un quelconque 

« manquement » puisque ce dernier a fait toute diligence pour introduire un contrat de 

travail remplissant les conditions énumérées dans l’instruction du 19.07.2009 ».  

 

Elle conclut que « la décision prise par la partie adverse n’a pas respecté le principe de 

bonne administration qui lui incombait. En effet, il incombe à la partie défenderesse 

l’obligation de prendre en considération tous les éléments pertinents de la cause. La 

partie adverse étant tenue au respect des principes généraux de droit, respect qui fonde 

la confiance des personnes dans les services publics, il lui était imposé notamment de 

prendre une attitude proportionnée au cas d’espèce qui lui est soumis.  Une attitude 

proportionnée aurait conduit la partie adverse à retirer la décision négative afin de 

permettre au requérant de réintroduire, dans un nouveau délai de trois mois, une nouvelle 

demande de permis de travail,  tout comme il l’a été décidé pour les décisions rendues en 

matière de faillite de l’entreprise (voir réunion du 21 octobre 2011 avec le cabinet 

Wathelet). La décision entreprise perd donc manifestement de vue que toute décision 

administrative doit se caractériser par une motivation adéquate en fait comme en droit, à 
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la suite d’un examen soigneux du dossier qui lui est soumis […]. En ne prenant pas en 

compte les éléments relatifs à la situation personnelle du requérant (en l’espèce, le fait 

que la décision de refus de permis de travail a été rendue pour des raisons totalement 

indépendantes sa volonté), la partie adverse n'a pas valablement apprécié l'équilibre que 

la décision entreprise devait rechercher entre la sauvegarde de l'intérêt général et la 

gravité de l'atteinte aux droits du requérant. […]  La motivation de l’acte attaqué, dans son 

ensemble, est laconique et stéréotypé[e]. […] Il semble donc que la partie adverse se soit 

contentée de rejeter la demande du requérant de manière stéréotypée, sans contrôle des 

éléments qui lui étaient soumis, comme elle rejette de façon systématique et non 

différenciée les éléments des demandes basées sur l’article 9 bis faisant état de la 

longueur du séjour – quelle que soit celle-ci – et de l’intégration comme n’étant ni 

révélateurs de circonstances exceptionnelles ni ne pouvant fonder ces mêmes demandes. 

Le requérant est dès lors en droit de se demander comment il pourrait faire valoir sa 

situation spécifique, celle-ci étant, semble-t-il, de toute façon considérée comme 

insuffisante et/ou non pertinente. En ne motivant pas, concrètement, les circonstances 

pour lesquelles les éléments invoqués par [le requérant] en matière de vie privée et 

d’intégration sociale (possibilité pour le requérant de travailler en Belgique) ne constituent 

pas un fondement suffisant de sa demande, la partie adverse manque à son obligation de 

motivation formelle et adéquate ».  

 

4.1.3. Dans une seconde branche, la partie requérante soutient que « La décision est 

assortie d’un ordre de quitter le territoire alors que cette décision d’ordre de quitter le 

territoire a été délivrée automatiquement, sans aucunement examiner les circonstances 

de l'espèce qui auraient dû mener à une autre décision. La partie adverse ne s'est pas 

livrée à un examen attentif des circonstances de la cause, et a délivré l'ordre de quitter le 

territoire de manière automatique. Cette motivation stéréotypée, qui ne prend pas en 

compte la situation réelle du requérant, ne lui permet en aucun cas de comprendre ce qui 

a motivé l’ordre de quitter le territoire. Cette délivrance automatique d'une mesure 

d'éloignement a déjà été critiquée par la C.J.U.E. (voy. arrêt du 23.03.2006, aff. C-408/03) 

; […] L'obligation d'assortir tout acte administratif d'une motivation repose sur un leitmotiv : 

il s'agit de donner à l'administré de percevoir le « pourquoi des choses » et donc d'être en 

mesure de mieux accepter les options retenues, les décisions prises. Il ne suffit donc pas 

de faire référence à un article de la loi ou à la notification d’une autre décision ». 

 

4.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation de l’article 6 du Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, de l’article 23 de la 

Constitution et des articles 8 et 14 de la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l‘homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH). 

 

Elle fait valoir qu’« En refusant la demande de régularisation du requérant, la partie 

adverse exerce son pouvoir de la façon la plus défavorable à la partie requérante, laquelle 

se voit privée arbitrairement de tout accès au travail. La décision de la partie adverse viole 

sur ce point à la fois l’article 6 du Pacte international relatif aux droits économiques, 

sociaux et culturels, ratifié par la Belgique le 21 avril 1983 et l’article 23 de la Constitution 

belge et ces articles en combinaison avec l’article 14 de la [CEDH] ». 

 

 

 

Elle soutient en outre que « les liens qui unissent la partie requérante à son éventuel 

employeur relèvent de sa vie privée sensu lato, telle que protégée par l’article 8 de la 

[CEDH]. […] L’alinéa 2 de l’article 8 de la CEDH énumère les conditions auxquelles une 

ingérence dans l’exercice de leur droit à la vie privée et familiale doit satisfaire. […] Une 
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ingérence n'est dès lors justifiée que pour autant non seulement qu'elle poursuive un des 

buts autorisés par la Convention mais aussi qu'elle « soit nécessaire dans une société 

démocratique »; L’article 8 de la CEDH ne se contente par conséquent pas seulement 

d’astreindre l’Etat à une obligation de non-ingérence, mais lui impose également des 

obligations positives : pour déterminer l'étendue des obligations positives qui pèsent à 

charge de l'Etat, il faut observer un juste équilibre entre l'intérêt général et les intérêts de 

l'individu. Dès lors, sachant qu’en l’espèce, la décision de refus de séjour porte gravement 

atteinte à la vie privée et familiale du requérant sensu lato, la partie adverse était tenue de 

justifier valablement d’une quelconque nécessité (proportionnalité) à ce sujet, et ce 

d’autant plus que l’intégration du requérant dans la société belge (y ayant noué de réels 

contacts et le centre de ses intérêts affectifs, sociaux et professionnel s’y trouvant) et son 

long séjour ne sont pas contestés ». 

 

5. Discussion. 

 

5.1.1. Sur le premier moyen, en sa première branche, le Conseil rappelle que l’article 9 de 

la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-

delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans un des cas prévus à 

l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf dérogations prévues 

par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit être 

demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent 

pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ».  

 

L’article 9bis, §1er, de la même loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et 

à la condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être 

demandée auprès du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra 

au Ministre ou à son délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de 

séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ».  

 

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un 

double examen. En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de 

séjour, la partie défenderesse examine si des circonstances exceptionnelles sont 

invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont justifiées ; en l’absence de telles 

circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. En ce qui concerne le 

bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le 

Ministre ou le Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En 

effet, l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le 

demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer la demande non fondée 

(dans le même sens : CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er décembre 2011, n° 216.651).  

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil se substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a 

pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a 

respecté les obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, 

l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde 
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celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Cette obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses 

dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments 

avancés par la partie requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer celle-ci des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, 

fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de la partie requérante. 

 

5.1.2. En l’espèce, le Conseil constate qu’il ressort de la motivation du premier acte 

attaqué que la partie défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par le 

requérant, dans sa demande d’autorisation de séjour, visée au point 2.1. du présent arrêt, 

et a exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans le cadre de son pouvoir 

discrétionnaire, que ceux-ci ne peuvent suffire à justifier la « régularisation » de sa 

situation administrative. Il en est notamment ainsi de la longueur de son séjour, de son 

intégration comme en témoignent les liens sociaux noués en Belgique, les attestations de 

cours de langues ainsi que sa volonté de travailler matérialisée par la production d’un 

contrat de travail, et du fait qu’il n’a commis aucun fait contraire à l’ordre public.  

 

Quant à l’argumentation aux termes de laquelle la partie requérante fait en substance 

grief à la partie défenderesse de ne pas avoir appliqué les critères de l’instruction du 19 

juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9 bis de la loi 

du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle, à l’instar de la partie défenderesse, que cette 

instruction a été annulée par le Conseil d’Etat, le 11 décembre 2009, par un arrêt n° 

198.769, et est dès lors censée n’avoir jamais existé. Dès lors, ayant appliqué l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 et indiqué les motifs pour lesquels les éléments 

invoqués ne peuvent suffire à justifier la « régularisation » de la situation administrative de 

la requérante, la partie défenderesse ne peut se voir reprocher une quelconque violation 

des dispositions et principes visés au premier moyen.  

 

En ce que la partie requérante argue que «  la décision de rejet de la demande de 

régularisation du requérant est basée principalement sur le fait qu’aux yeux de la partie 

adverse le requérant ne disposait pas d’une autorisation requise pour exercer une 

quelconque activité professionnelle. La partie adverse base donc son refus sur un 

élément, sans examiner l’ancrage du requérant en Belgique », le Conseil ne peut 

constater qu’il ressort de la motivation du premier acte attaqué que relevant que 

« L'intéressé déclare s'être intégré en Belgique et y avoir noué des liens sociaux », la 

partie défenderesse a considéré que « Toutefois, ces liens ont été tissés dans une 

situation irrégulière, de sorte que l'intéressé ne pouvait ignorer la précarité qui en 

découlait. Le choix de l'intéressé de se maintenir sur le territoire en séjour illégal et le fait 

d'avoir noué des liens sociaux pendant son séjour ne peuvent dès lors fonder un droit à 

obtenir l'autorisation de séjourner en Belgique », en telle sorte que l’allégation 

susmentionnée manque en fait. 

 

S’agissant de l’argumentation développée par la partie requérante quant au contrat de 

travail produit, le Conseil observe qu’outre qu’elle se rapporte plus à une critique de la 

décision de refus de permis de travail, à l’égard de laquelle le Conseil ne dispose 

d’aucune compétence, une telle argumentation prend le contre-pied de la motivation du 

premier acte attaqué et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 
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éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à 

défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de celle-ci à 

cet égard. 

 

Partant, le premier acte attaqué doit être considéré comme suffisamment et valablement 

motivé, à ces égards. 

 

5.2. Sur le premier moyen, en sa seconde branche, le Conseil observe qu’ en l’espèce, la 

motivation du second acte attaqué, dont les termes ont été rappelés au point 2.2., se 

vérifie à l’examen du dossier administratif, et n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante.  

 

En effet, s’agissant du grief selon lequel la partie défenderesse aurait pris cet acte de 

façon automatique « sans aucunement examiner les circonstances de l'espèce qui 

auraient dû mener à une autre décision », force est de constater que la partie requérante 

ne précise nullement de quelles circonstances il s’agit, en telle sorte que le Conseil 

n’aperçoit pas l’intérêt d’un tel grief. Quant à l’invocation de l’arrêt C-408/03, prononcé par 

la Cour de justice de l’Union européenne, le 23 mars 2006, le Conseil observe qu’il était 

question dans l’affaire en cause d’un ordre de quitter le territoire délivré à un citoyen 

européen, au motif que ce dernier n’avait pas produit dans le délai imparti, les documents 

requis pour la reconnaissance d’un droit de séjour, quod non en l’espèce, s’agissant d’un 

ressortissant de pays tiers ayant sollicité une autorisation de séjour, en telle sorte qu’une 

telle invocation n’est pas pertinente.  

 

En tout état de cause, force est d’observer que, contrairement à ce que tente de faire 

accroire la partie requérante, le second acte attaqué est motivé tant en droit qu’en fait, la 

partie défenderesse ayant précisé que le requérant « ne di[s]pose pas de visa apposé sur 

son passeport ». 

 

5.3.1. Sur le second moyen, s’agissant de l’invocation de la violation de l’article 23 de la 

Constitution et de l’argument selon lequel « En refusant la demande de régularisation du 

requérant, la partie adverse exerce son pouvoir de la façon la plus défavorable à la partie 

requérante, laquelle se voit privée arbitrairement de tout accès au travail », le Conseil 

observe qu’outre le fait que cette disposition n’est pas d’application directe, en manière 

telle qu’elle ne peut être invoquée directement devant les juridictions nationales (dans le 

même sens : C.E. 10 juin 2015, n° 231.517), un tel grief n’est pas pertinent dès lors que 

l’article 23 de la Constitution permet justement au législateur d’organiser les conditions de 

l’exercice des droits qu’il garantit, et que la loi peut ainsi prévoir des conditions régularité 

du séjour d’un étranger en Belgique avant de l’autoriser à y travailler, ce à quoi ont pourvu 

la loi du 30 avril 1999 relative à l'occupation des travailleurs étrangers et l’arrêté royal du 9 

juin 1999 portant exécution de la loi du 30 avril relative à l'occupation des travailleurs 

étrangers (en ce sens : C.E. 7 juin 1999, n° 80.672), en telle sorte que la partie 

défenderesse pouvait valablement, dans le cadre de l’exercice de son pouvoir 

discrétionnaire, rejeter la demande d’autorisation de séjour du requérant.  

 

 

Le même constat s’impose quant à l’invocation de l’article 6 du Pacte international relatif 

aux droits économiques, sociaux et culturels, lequel consacre le droit au travail, dès lors 

que le Conseil d’Etat a jugé, à cet égard, qu’« Il ressort du libellé de cette disposition 

qu'elle impose aux Etats parties à la Convention, l'obligation de prendre "des mesures 

appropriées pour sauvegarder [le] droit [au travail]", reconnu par ces Etats et énumère 

différentes dimensions que doivent revêtir ces mesures. La formulation de cette 
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disposition ne présente toutefois pas un caractère de précision suffisant pour que des 

particuliers puisent y puiser un droit quelconque dont ils pourraient directement se 

prévaloir à l'égard des Etats parties. Il n'apparaît, en toute hypothèse, pas que cette 

disposition s'oppose à ce que les Etats parties conditionnent l'accès d'un étranger au 

marché du travail à la régularité de son séjour » (en ce sens : C.E., 13 novembre 2014, n° 

229.142). 

 

5.3.2.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle 

que, lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est 

invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de 

l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où 

l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 

31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet 

égard, il convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou 

s’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère 

qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième 

paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins 

qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de 

maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en 

présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une 

telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 

1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un 

étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant 

(Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 

8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, 

l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 

39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat 

d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et 

le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki 

Mitunga/Belgique, § ,81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour 

EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès 

lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  
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Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des 

autres dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon 

vouloir ou de l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), 

d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 

1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à l’autorité 

administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux 

que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

 

5.3.2.2. En l’espèce, à supposer que l’existence d’une vie privée dans le chef du 

requérant en Belgique soit établie, le Conseil considère qu’en estimant que « ces liens ont 

été tissés dans une situation irrégulière, de sorte que l'intéressé ne pouvait ignorer la 

précarité qui en découlait », précisant à cet égard que « Le choix de l'intéressé de se 

maintenir sur le territoire en séjour illégal et le fait d'avoir noué des liens sociaux pendant 

son séjour ne peuvent dès lors fonder un droit à obtenir l'autorisation de séjourner en 

Belgique », la partie défenderesse révèle avoir procédé à une mise en balance des 

intérêts en présence, conforme au prescrit de l’article 8 de la CEDH.  

 

Dans les circonstances de l’espèce, la partie requérante n’est donc pas fondée à se 

prévaloir de la violation de cette disposition. 

 

5.4. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens pris ne peut être tenu pour fondé. 

 

6. Débats succincts. 

 

6.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation, enrôlée sous 

le numéro X, ne peut être accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 

21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

6.2. Le recours en annulation, enrôlé sous le numéro X, étant rejeté par le présent arrêt, il 

n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

Le désistement d’instance dans l’affaire enrôlée sous le numéro X, est constaté. 

 

Article 2. 
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La requête en annulation et suspension, enrôlée sous le numéro X, est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt octobre deux mille seize par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre, 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

N. SENGEGERA N. RENIERS 


